
	GFA de la MAISONNETTE
	9 rue de la Fontaine
	16560 AUSSAC-VADALLE

	Aussac-Vadalle, le 30 mai 2022


PJ : Projet OAP et carte communale


Madame et Monsieur les co-gérants,

Comme suite à votre courrier du 12 mai 2022 je prends bonne note de votre position au regard du projet de PLUI et des dispositions concernant le devenir de la parcelle E 1030.
Je vous confirme à nouveau nos remerciements pour l’engagement du GFA dans les projets communaux comme la classe « dehors » et la résidence senior que vous avez permis en libérant le foncier nécessaire, ainsi que pour votre écoute actuelle.

Pour mémoire, je vous rappelle que la planification de l’urbanisme en cours est réalisée dans le respect de la loi Climat et Résilience qui prévoit de réduire la consommation des espaces naturels et agricoles observée entre 2011 et 2020 d’au moins 50%.
Concernant la parcelle E 1030 la carte communale actuelle prévoit que la surface constructible de cette parcelle est d’environ 2 500 m²  pour une surface totale de 3 660 m². Celle-ci n’est donc pas entièrement constructible à ce jour.

Le document de travail, que je vous ai communiqué dans le cadre de nos échanges sur l’organisation foncière à prévoir pour intégrer les futurs besoins, sera validé par la Communauté de communes de Cœur de Charente dans les prochaines semaines. Une consultation publique sera ensuite ouverte afin de connaître les remarques et propositions sur le projet.
Sans attendre j’ai fait modifier le projet d’OAP afin d’intégrer la totalité de la parcelle E1030 en zone constructible et vous pourrez décider de son aménagement selon vos souhaits.
Je vous adresse le document de travail relatif à cette OAP qui reprend votre proposition d’aménagement des lots de la parcelle à titre indicatif.

En ce qui concerne, la voirie, destinée à terme à desservir le projet de lotissement prévu dans le PLUI, ma demande concernait l’utilisation dès à présent de cette voirie comme voie piétonnière pour desservir le verger d’espèces anciennes et le parc de loisirs, offrant ainsi aux habitants de Vadalle une voie douce pour rejoindre l’école et la mairie.
L’assiette  et les dispositions que vous avez proposées me conviennent parfaitement. Le montant de cet achat pourrait être de 860 € sur la base de l’acquisition de la parcelle E 1021, arrondie à 1000 €  au regard de la superficie,  les frais de notaire et de géomètre pour ce détachement  sont à la charge de la commune. Il serait utile pour la commune de conclure ce projet de voie douce au plus vite.

J’espère avoir répondu favorablement à vos demandes et je reste à votre disposition pour finaliser l’acquisition du foncier nécessaire à la création de la « voie douce ».

Je vous prie d’agréer, Madame et Monsieur les co-gérants, l’expression de mes sincères salutations.


Le Maire,
Gérard LIOT
Mairie 61 Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle  
Tél : 05 45 20 61 60 
Courriel : mairie@aussac-vadalle.fr Internet : www.aussac-vadalle.fr
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